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TROYSCO MINES LIMITED Defendant APPELLANT
Mar 20

AND May13

HECTOR COMTOIS ET AL Plaintiff RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Mines and mineralsDroit de mineNature of rightEffect of reserva

tionPrescriptionCivil Code art 1016

deed of land made in 1889 reserved to the vendor droit de mine in

the land Held The effect of this reservation was to give the vendor

and his ayants cause right of property in the mines and minerals

rather than mere personal right The parties to contract were

not to be presumed to have given to the words and expressions they

used meaning different from that given to them by the law on

which in the last analysis the protection of validly made contracts

depended and under the legislation in force at the time and place of

the deed this was the effect of the reservation The right so reserved

could not therefore be the object of extinctive prescription Steven

son Walling ord et al Wallingford Hotchkiss 1894 Que S.C

183 approved Nor in the circumstances of this ease could it be the

object of acquisitive prescription

Husband and wifeCovenants in marriage contractLimits of application

of Civil Code art 165

Article 1265 of the Civil Code does not apply so as to prevent the correc

tion of clerical error in marriage contract such as the giving of

wrong numbers to lots conveyed by the contract Quaere whether the

article applies to provision in marriage contract capable of taking

effect independently of that contract or only to the convention

matrimoniale properly so called

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec affirming

judgment of Mitchell Appeal dismissed

Edouard Masson Q.C and Lattoni Q.C for the

defendant appellant

Lucien Tremblay Q.C and Carrier Fortin for the plain

tiff respondent

The judgment of the Court was delivered by

FAUTEUX AllØguant Œtre propriØtaires dau moms
50 pour cent des mines et minerais situØs dans les lots 20-c

et 21-c du rang du canton Ham dans la province de

PRESENT Kerwin C.J and Taschereau Cartwright Fauteux and

Abbott JJ

Que Q.B 149
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QuØbec les intimØs ont par action pØtitoire requis laffirma

TRoYsco tion judiciaire de ce droit de propriØtØ contestØ par lappe
MINES LTD

lante et joint leur action une demande dinjonction

CoJjoxs assurant la suspension des travaux dexploitation de ces

Fauteux
mines et minerais par lappelante jusquà tablissement et

partage de ces droits suivant la loi

La Cour SupØrieure fait droit ces demandes et son

jugement ØtØ confirmØ par une decision unanime de la

Cour dAppel

Nonobstant lhabile argument du procureur de lappe

lante le non-fondØ des griefs soulevØs lencontre de ce

ugement est apparu laudition et ØtØ confirmØ par une

consideration ultØrieure des questions dans la cause En

substance ces griefs portent sur des questions de droit et

sont relatifs au droit de propriØtØ des intimØs ces mines

et minerals et ii la procedure

Pour disposer des diverses prØtentions au premier titre

ii nest plus nØcessaire ce stage des procedures de ref aire

id la chronologie des actes et faits juridiques Øtablissant le

titre de propriØtØ des intimØs Ii suffira de ne rØfØrerquà

ceux dont la consideration est pertinente lapprØciation

des moyens quil lieu de considØrer

Le droit de propriØtØ aux mines et minerals dont les

intimØs ont obtenu la reconnaissance en Cour SupØrieure

et Cour dAppel se fonde sur une reserve du droit de mine

stipulØe par Isale Comtois fils dans une convention sous

seing privØ intervenue le 30 septembre 1889 et aux termes

de laquelle il vendait Clovis Richer partie des lots

vingt 20 et vingt et un21 Cest sur linterprØtation de

lexpression droit de mine que les parties se sont divisØes

Aux vues de lappelante le droit de mine nest quun
droit dexploitation un droit personnel immobilieret incor

porel en somme ce serait une simple crØance quen lespŁce

le crØancier aurait perdue par prescription extinctive et que

lappelante aurait acquise par prescription acquisitive

Dautre part et suivant linterprØtation des intimØs ce

droit de mine rØservØ lors de la disposition de la propriØtØ

de ces lots est un droit de propriØtØ aux mines et minerals

un tel droit ne peut Œtrelobj et dune prescription extinctive

et la prescription acquisitive na ØtØ ni allØguØe ni prouvØe

par lappelante



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 459

Pour decider du sens de lexpression droit de mine
ii convient comme dailleurs lart 1016 du Code Civil TaoYsco

MINEs LTD

autorise de ref erer au sens que suivant usage on don-

nait lexpression aux temps et lieu de là convention
C0Mijols

prØcitØe puisque celle-ci napporte aucune autre precision
FauteuxJ

sur objet de la reserve

Les parties une convention ne sont pas prØsumØes

vouloir assigner aux mots et expressions employØs un sens

autre que celui attachØ par là loi dont depend en derniŁre

analyse là protection des contrats validement consentis

Une rØfØrence là legislation en vigueur aux temps et lieu

de là convention entre Comtois fils et Richer indique claire

ment que le droit de mine nest pas une pure crØance per

sonnelle mais un droit reel un droit de propriØtØ aux mines

et minerais Ainsi par là loi 24 Vict 31 adoptØe en 1861

pour le Bas-Canada afin de dissiper certains doutes ØlevØs

sur les titres des acquØreurs de privileges et de droits

touchant lexploitation des mines distincts du sol là LØgis

lature du Canada statue que
La vente par le propriØtaire ou concessionnaire de limmeuble

dun ciroit de mine ou dun privilege dexploration de toute mine mine

rai avec ou sans Is facultØ dexploiter Ia mine si elle est dftment enregis

tree au bureau denregistrement de la division denregistrement dans

laquelie limmeuble en question est situØ en confØrera la propriótd

IacquØreur suivant son rang et droit de prioritØ

En 1880 là Legislature de QuØbec adoptait là loi 43-44

Vict 12 et dØcrØtait ce qui suit aux arts et

Ii nest pas nØcessaire lavenir de faire mention dans les lettres

patentes de terres octroyØes pour fins agricoles de la reserve des droits de

mines laquelle reserve est toujours censØe exister suivant les dispositions

du present acte

Toute personne qui jusquà ce moment obtenu par Iettres

patentes pour fins agricoles mais avec reserve du droit de mines par le

gouvernement un lot de terre quelconque faisant partie des terres

puibliques de cette province peut si lui ou son reprØsentant legal decouvre

et veut exploiter une mine acheter le droit de mines ainsi rØservØ par

le gouvernement en payant comptant au commissaire des terres de Ia

couronne en sus du prix dØjà payØ pour le dit lot de terre une somme

additionnelle suflisante pour atteindre Ia somme de deux piastres lacre

sil sagit de lor ou de largent et de une piaStre lacre sil sagit du

cuivre du fer du plomb autres mØtaux infØrieurs

Enfin aux Statuts Refondus de QuØbec 1888 vol le

para de lart 1424 concernant la Loi des mines de 1888

Ødicte que
Au cas oü un particulier devenu propri.Øtaire de Ia propriØtØ super

fleiaire et souterraine quelque titre qi.Ie ce Soit avant le 10 juin 1884

vend hypothŁque Ioue ou affecte le droit de mine sur telle propriØtØ un
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1957 autre particulier en conformitØ de larticle 2099 du code civil du Bas

Canada ces propriØtØs superficiaire et souterraine redeviennent deux

MINES propriØtØs parfaitement distinctes et indØpendantes lune de lautre toutes

fins que de droit comme elles lØtaient Iorsquelles Øtaient en la possession

COMTOIS de Ia couronne en sorte quo Ia vente de lune de ces propriØtØs faite

eta
judiciairement ou autrement naffecte lautre en aucune maniŁre que ce

Fauteux soit

Dans Stevenson Wallingford et Canadian Pacific Ry
Co Wallingford Hotchkiss et al la Cour de

Revision confirme un jugement rendu par le Juge Gill oü

un sens identique est assignØ lexpression droit de mine
Ii convient den citer les extraits suivants

Attendu que le demandeur principal allØguant quil est propriØtaire des

droits do mines dans le lot de terre revendique par sa prØsente demande

la dite quantitØ de phosphate comme Øtant sa propriØtØ

ConsidØrant que par Ia loi en force lors de Ia dite vente pour taxe et

vente du shØrif 47 Vict 22 les droits do mines et le droit Ia

propriØtØ superficiaire dun terrain sont distincts les uris des autres que

los droits miniers nØtaient pas taxes come tels mais quo le lot super

ficiaire seul Øtait taxØ ladite compagnie miniŁre alors investie du droit de

propriØtØ des mines qui pouvaient se trouver dans le lot de terre nØtait

pas portØe au role dØvaluation municipale quo par consequent Ia vente

municipale no comprenait pas les droits de mines et que cest bien le

demandeur principal en vertu de son titre du shØrif qui est le seul et

veritable pr.opriØtaire des droits de mines dans le dit lot de terre

ConsidØrant quo le dit demandeur principal est bien encore propriØtaire

du minerai quo le dØfendeur principal extrait du dit lot de terre

Ces rØfØrences suffisent je crois pour Øtablir que le

droit de mine Øtait aux temps et lieu de la convention

prØcitØe compris comme un droit in re et non pas comme un

droit ad rem i.e comme un droit de propriØtØ aux mines

et minerais et non pas comme une simple crØance sujette

extinction par prescription Dans ces vues ii nest pas

nØcessaire de considØrer les prØtentions de lappelante qui

invoque la prescription extinctive ou libØratoire laquelle

Øtant une fin de non recevoir quun dØbiteur peut opposer

laction de son crØancier lorsque celui-ci negligØ de

lexercer pendant un temps dØterminØ ne saurait ici trouver

dapplication Quant la prescription acquisitive permet

tant lacquisition dun fonds par une possession prolongØe

pendant un certain temps elle ne peut davantage Œtre

invoquØe avec succŁs par lappelante La propriØtØ du sol

que possØderait lappelante dans ces lots est dans lespŁce

une propriØtØ distincte de celle des mines et minerais la

possession de la premiere est done indØpendante de celle de

1894 Que S.C 183
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la seconde et ne peut par elle-mŒme pour cette raison

donner ouverture au jeu de la prescription acquisitive Taosco

Dailleurs la prescription acquisitive aussi bien que les faits MINEs
LTD

qui en conditionnent lopØration nont pas ØtØ allØguØs par COTITXS

lappelante Cette derniŁre de plus admis quantØrieure-

ment au mois de fØvrier 1953 lannØe oui la prØsente action
Fauteux

fut instituØe ii ny avait amais eu de mine ouverte ni de

droit de mine exercØ soit sur les lots 20 et 21 oil 20-c et

21-c du rang du canton mentionnØ Cette premiere prØ

tention de lappelante doit donc Œtre ØcartØe

Les faits suivants ont fourni lappelante une seconde

objection au titre de propriØtØ des intimØs Ce droit de

mine rØservØ par IsaIe Comtois fils ce dernier lavait

acquis loccasion de son manage alors que IsaIe Comtois

pŁre est intervenu au contrat de manage passØ le 13 avril

1885 pour donner exciusivement son fils ce acceptant

une terre faisant partie des lots en question tout en se

rØservant la moitiØ des mines et minerais abandoiinant

ainsi son fils lautre moitiØ Quatre ans plus tard toutes

les parties ce contrat de manage ont par acte authentique

subsØquemment enregistrØ constatØ reconnu et cornigØ une

erreur clØnicale qui sØtait glissØe ce contrat alors que les

lots 20 et 21 dont la terre donnØe faisait partie avaient

erronØment ØtØ dØsignØs comme Øtant les lots 19 et 20 En

raison de ces faits on fait la correction et Isaie Comtois

pŁre rØaffirmØ donner Isale Comtois fils acceptant la

mŒmeterre dont la designation fut ainsi corrigØe Cette

correction dit lappelante constitue une violation des dis

positions de lart 1265 du Code Civil lequel se lit comme

suit

1265 AprŁs le manage ii ne peut Œtre fait aux conventions matri

moniales contenues au contrat aucun changement mŒm par dor

usuel dusufruit lequel est aboli

Les Øpoux ne peuvent non plus savantager entre vifs si ce nest con

formØment aux dispositions de la loi qui permettent au man sous cer

tames restrictions et conditions dassurer sa vie pour le bØnØfice de sa

femme et de ses enfants

Cet article consacre le principe de limmutabilitØdes con

ventions matnimoniales Mais vise-t-il simplement les

conventions matrimoniales proprement dites ou Øgalement

celles qui sont susceptibles dexistence indØpendamment

du contrat de manage comme cest le cas de cette conven

tion de libØralitØ intervenue exclusivement entre Comtois
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pŁre et son fils Ii ne paraIt pas nØcessaire de sarrŒter

Thosco la question On notera cependant quune telle distinction

MINES I/rD
ØtØ faite dans Dufresne dame Dufresne et quelle

COMTOIS donnØ lieu au maintien dune convention de libØralitØ

apparaissant dans un contrat de manage dont la nullitØ fut

FauteuxJ
reconnue Ce qui est certain cest que si le principe

dimmutabilitØ consacrØ par lart 1265 couvre cette dona

tion de biens presents faite par acte authentique par Isaie

Comtois pŁre exciusivement son fils acceptant la correc

tion de lerreur clØricale dØnoncØe par toutes les parties au

contrat noffense pas mais satisfait plutôt le principe de

limmutabilitØ En faisant cette correction lintention et la

volontd des parties cette donation apparaissant au con

trat de manage ont reçu la plenitude de leur execution En

fait lobjet reel de la donation na pas ØtØ change mais sa

description en ØtØ simplement corrigØe Cette autre objec

tion ne peut valoir

Lappelante se rØfØrant un avis donnØ au rØgistrateur

par IsaIe Comtois fils suivant les dispositions de lart 2172

C.C veut voir laveu que ce dernier nØtait plus propriØ

taire du droit de mine Aux vues de lappelante cet

aveu dØcoulerait nØcessairement du fait que Comtois fils ne

fait en cet avis aucune rØfØrence au droit de mine Dans

cet avis ce dernier declare que les lots 20-c et 21-c appar

tiennent Clovis Richer en vertu de lacte de vente du

24 septembre 1889 et quil donne cet avis pour renouveler

lenregistrement de tous les droits reels et de toutes les

hypothŁques lui resultant de cette vente Comtois fils avait

intØrŒt donner cet avis il restait une balance de prix de

vente et lhypothŁque lØgale du vendeur non payØ demeu

rait Dans ces termes la derniŁre partie de lavis couvrant

les droits reels nexclut pas le droit aux mines et minerais

Dailleurs sur ces derniers Comtois fils avait un droit de

propriØtØ et la conservation du droit de propriØtØ nØtait pas

assujettie la formalitØ du renouvellement de lenregistre

ment du titre aprŁs la mise en vigueur du cadastre

Duchaine The Matamajaw Salmon Club Lted
Goldstein Allard et vir Aussi bien si lon peut dire

1918 28 Que K.B 318 1917 27 Que K.B 196

1912 42 Que S.C 255
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que Comtois fait plus que satisfaire aux exigences de

lart 2172 ii na pas pour cette raison perdu ses droits ML
Ii ny pas dans cette declaration laveu quon pretend INE

CoMToIsvoir
etal

Au titre de la procedure ii ny je crois quun grief FaXJ
retenir Le procureur de lappelante soumis que lintimØ

Flintkote Mines Limited ne saurait de toutes facons

linstar des intimØs Comtois Œtre avec eux dØclarØ copro

priØtaire indivis dau moms 50 pour cent des mines et

minerais en question les droits de cette compagnie se

limitant ceux lui resultant dune option elle consentie

en juin 1953 par les intimØs Oomtois mon avis

lappelante ne peut utilement soulever ce moyen Les

relations juridiques existant entre les Comtois et Flintkote

Mines Limited sont en ce qui concerne lappelante res

inter alios acta

Lappelante na pas dØmontrØ que le jugement de la Cour

dAppel est mal fondØ et en consequence son appel cette

Cour doit Œtre rejetØ avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitor for the defendant appellant Edouard Masson

Montreal

Solicitors for the plaintiffs respondents Desruisseaux

Fortin Sherbrooke


